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11Jote verbale datée du 28 .iuillet 1980, adressée au Secrétaire 
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Nations Unies 

1980 

RUSSE 

La t1ission permanente de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire 
général de l'Organisation des Nations Unies et a l'honneur de communiquer ce qui 
suit. 

En septembre 1979 et en juin 1980, le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
a refusé de délivrer un visa d'entrée à H. R. G. Bogdanov, représentant de l'Union 
des Républiques socialistes soviétiques au sein du Groupe d'experts souvernementaux 
chargé d'étudier dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies les rapports 
entre le desarmement et le développpment. Par cet acte, le Gouvernement des 
Etats-Unis d 1_4ffiérique a failli aux obligations qui lui incombent en vertu de 
l'Accord relatif au Siège de l'Organisation des Nations Unies et a empêché le 
representant d'un Etat Hembre de l'Organisation de participer aux réunions d'un 
orc;ane de 1 i m~u. 

Les tentatives que font les Etats-Unis d'Amérique pour s'arroger le droit de 
dêterminer la composition des délégations des Etats I4embres de l'O~u et d'entraver 
par lû-même les travaux de l'Organisation sont inadmissibles. 

la l'lission permanente de 1 'Union des Républiques socialistes soviétiques auprès 
de l'Organisation des Nations Unies exprime l'espoir que le Secrétaire général 
prendra les mesures nécessaires pour que de pareils cas ne se reproduisent plus. 

La llission permanente de l'Union des Républiques socialistes soviétiques 
auprès de l'Organisation des Nations Unies prie le Secrétaire général de bien 
vouloir faire distribuer le texte de la présente note comme document officiel de 
l'Assemblée générale au titre des points 44 et llO de l'ordre du jour provisoire. 
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